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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant :

Tout amendement pourra faire l'objet d'un débat lors duquel les députés présents en séance
pourront s'exprimer librement. 

Les amendements identiques d'un même groupe politique feront l'objet d'une discussion
commune.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


